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Il ne suffit pas de définir l’assiette et les modalités de détermination d’un impôt, 
encore faut-il le recouvrer. Ce n’est pas la chose la plus simple, quelle que soit la lati-
tude sous laquelle nous nous trouvons. La question du rendement budgétaire de 
l’impôt est posée.

La France a connu la Ferme générale qui est un mode de perception par lequel l’adju-
dicataire s’engageait à donner au roi une somme déterminée. Le fermier se rémunérait 
par la différence entre le montant remis au roi et les sommes tirées de l’impôt. « Le 
véritable “Code des fermes” fut “l’ordonnance contenant règlement sur les droits des 
fermes, sur les tabacs, les octrois, les aides et gabelles, la marque d’or sur l’argent” de 
juillet 1681 »1. Au XVIIIe siècle, les fermiers généraux percevaient plus de la moitié 
des revenus de l’État et prêtaient au gouvernement. Nous trouvons aujourd’hui encore 
témoignage de cette magnificence car « beaucoup de grandes villes de province pos-
sèdent au XVIIIe siècle leur Hôtel des Fermes, dont les plans sont confiés aux meilleurs 
architectes »2. Pierre Legendre écrit, « sous l’Ancien Régime, les fermiers donnent à 
l’État une leçon d’Administration »3.

Se jouer de la ferme générale n’est pas sans risques. Louis Mandrin (1725-1755), 
véritable légende de la lutte contre la ferme, qui ne se priva pas d’assassiner ses em-
ployés, de ridiculiser le pouvoir et de puiser à pleines mains dans les caisses, finit par 
se faire prendre et fut condamné à avoir « les bras, jambes, cuisses et reins rompus vif, 
sur un échafaud qui sera à cet effet dressé ; mis ensuite sur une roue, la face tournée 
vers le ciel pour finir ses jours ; après quoi son corps mort sera exposé aux fourches 
patibulaires… »4.

À la fin de l’Ancien Régime, c’est tout autant le système fiscal que le mode de percep-
tion des impôts qui sont critiqués. Ainsi qu’il a été dit, « s’il y a un point où théoriciens 
de toutes tendances, publicistes et population s’entendirent sous l’Ancien Régime, 
c’est bien l’hostilité à l’égard des fermiers, traitants, partisans, croupiers, maltro-
tiers, etc. (le vocabulaire était inépuisable) »5.

À partir de 17806, sous l’influence de Necker, les choses changent. La direction géné-
rale de l’enregistrement se détache de la Ferme générale et « l’administration générale 
des domaines et des droits domaniaux », créée en 1781, laissera place à la régie de 
l’enregistrement, du domaine et du timbre chargée de l’assiette et du recouvrement 
des impôts sur les mutations et les droits d’enregistrement sur certains actes. Le 
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dispositif sera complété par une régie des contributions directes, qui gérera et contrô-
lera les « quatre vielles » : la contribution foncière basée sur les terres et les bâtiments, 
la contribution personnelle mobilière, la contribution des patentes et l’impôt sur les 
portes et fenêtres. La régie des contributions indirectes contrôle et recouvre notamment 
les droits sur les boissons et le droit de garantie.

La fusion de ces trois régies intervient par un décret du 16 avril 19487, relatif à l’orga-
nisation de l’administration centrale du ministère des Finances, qui met en place trois 
administrations distinctes : la direction générale des impôts, la direction générale des 
douanes et des droits indirects et le service du domaine.

Dès lors, les choses sont relativement simples. Une fois l’assiette de l’impôt détermi-
née, l’administration procède à sa liquidation avant de le mettre en recouvrement. Le 
principe budgétaire de la séparation des ordonnateurs et des comptables a conduit à 
ce que « par application du principe de séparation des services de l’assiette et du recou-
vrement, le recouvrement de l’impôt est assuré par une autre série d’agents, par les 
comptables directs du Trésor, c’est-à-dire des agents chargés du maniement des deniers 
publics, qui dépendent de la comptabilité publique au ministère des Finances »8.

Lors d’un conseil de modernisation des politiques publiques, le 4 avril 2008, il a été 
décidé de fusionner la direction générale des impôts et la direction générale de la 
comptabilité publique9 qui étaient les deux piliers du système. L’un des objectifs a été 
de mettre en place un guichet fiscal unique avec un interlocuteur capable de régler 
toutes les questions fiscales d’un contribuable, de l’assiette au recouvrement sans 
oublier le contentieux éventuel.

Aujourd’hui, en France, certains impôts sont recouvrés par voie de rôles et d’autres 
par voie d’avis de mise en recouvrement. Nous connaissons des prélèvements forfai-
taires, mais aussi des prélèvements ou des retenues à la source. L’exigibilité immédiate 
de certains impôts ne s’oppose pas à des délais supplémentaires de paiement. Il nous 
est loisible de nous acquitter de différentes manières de l’impôt. Le défaut de paiement 
est sanctionné et nous n’ignorons rien des poursuites aux fins de paiement de l’impôt. 
Enfin, la responsabilité solidaire de certaines personnes peut être engagée.

La question du recouvrement est une question complexe aux multiples facettes.

Mais qu’en est-il ailleurs ? C’est pour répondre à cette question que ce dossier vous 
est proposé.

Bonne lecture !
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